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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 19 AVRIL 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Madame DUHEN qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.

SALLAUMINES  -  Résidence  du  Centre  Aménagement  agence
SALLAUMINES 
Lancement

Direction du territoire Artois-gohelle
Rapporteur : M. 

Dans le cadre de la réorganisation de ses Directions Territoriales, nous avons identifié 
le logement N°3 situé au rez-de-chaussée de la résidence sise 12, rue Arthur 
Lamendin- résidence du centre pour la transformation et l’agrandissement de l’agence 
actuelle de Sallaumines-Méricourt.

Il s’agit d’un type III, en rez-de-chaussée, comprenant  deux chambres et un séjour, et 
d’une surface habitable de 61m².Il est mitoyen à l’agence actuelle.

Afin d’être au plus près de nos locataires au sein du quartier, de favoriser la présence 
de nos équipes, et de renforcer les services de proximité, l’Agence de Sallaumines-
Méricourt accueillera, en plus du responsable et de ses assistants déjà présents dans 
les locaux, une conseillère logement, une conseillère sociale ainsi que les agents du 
service technique de manière occasionnelle, d’où le besoin d’espace supplémentaire.



Le changement d’usage de ce logement a été validé en Conseil d’administration du 
26/05/2023, en Conseil Municipal du 25/06/2023. La Préfecture a validé ce 
changement d’usage par un arrêté du 20/10/2023.

Les travaux qui seront réalisés sont :

- Jumelage de l’agence et de l’ancien logement par percements des voiles bétons
- Restructuration des pièces pour création de bureaux et salle de réunion 

(plâtrerie, menuiserie, isolation)
- Création des postes informatiques dans la partie « ancien logement »
- Création d’éclairage « tertiaire » dans la partie « ancien logement »
- Réfection des embellissements et revêtements de sol

Eléments Financiers :

 Budget PMT : 27 000 € TTC 
 Budget lancement : 27 212,87 € TTC 

L’écart de budget s’explique par la provision d’aléas et actualisation/révision. Le coût 
des travaux s’élève quant à lui à 26 113,91 € TTC.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent  le lancement  de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité






































